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Novembre 

ENLÈVEMENT DES  

ORDURES ET DES 
MATIÈRES  

RECYCLABLES 

· >ĞƐ�ŵĞƌĐƌĞĚŝƐ͗ 
�ƀƚĠ��Ɛƚ�ĚĞ�ů͛ĂƵƚŽƌŽƵƚĞ�ϴϱ� 

ZŽƵƚĞ�ĚĞƐ�ZŽĐŚĞƐ�� 
ůĞƐ��ĐŚĞŵŝŶƐ�ĚƵ�>ĂĐ� 
�ĠƌƵďĠ�Ğƚ�>ĂǀŽŝĞ͕� 
ůĞƐ��ŽŵĂŝŶĞƐ�ĚĞ�ůĂ� 
ZŝǀŝğƌĞ-sĞƌƚĞ�Ğƚ��ŽŝƐ-:Žůŝ 

 
· >ĞƐ�ǀĞŶĚƌĞĚŝƐ͗� 
�ƀƚĠ�KƵĞƐƚ� 
ĚĞ�ů͛ĂƵƚŽƌŽƵƚĞ�ϴϱ�
;^ĞĐƚĞƵƌ�ǀŝůůĂŐĞͿ 

Info :  Andrée Thériault 

) ϰϭϴ�ϴϲϮ-ϭϬϱϲ�ƉŽƐƚĞ�η�Ϯϭϭ 

* ĂƚŚĞƌŝĂƵůƚΛƐƚ-ĂŶƚŽŶŝŶ͘ĐĂ 

HORAIRE  

D’ARROSAGE 

ϭĞƌ�ŵĂŝ�ĂƵ�ϭĞƌ�ƐĞƉƚĞŵďƌĞ 
�ŶƚƌĞ�ϭϵ�Ś�Ğƚ�Ϯϭ�Ś 

 

EƵŵĠƌŽ�ĐŝǀŝƋƵĞ�ƉĂŝƌ�͗ 
>ƵŶĚŝ�Ğƚ�ũĞƵĚŝ 

 
EƵŵĠƌŽ�ĐŝǀŝƋƵĞ�ŝŵƉĂŝƌ�͗ 

DĂƌĚŝ�Ğƚ�ǀĞŶĚƌĞĚŝ 
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 ZĠƵŶŝŽŶƐ���ŽŶƐĞŝů 

 �ŽůůĞĐƚĞ��ĂĐƐ�ďƌƵŶƐ 

 'ƌŽƐ��ĠĐŚĞƚƐ��
;ĞŶĐŽŵďƌĂŶƚƐͿ 



        RÉSIDUS ALIMENTAIRES  

· Aliments crus, cuits, frits ou  périmés 
· Fruits, légumes, viandes,   volailles et os 
· Poissons et fruits de mer 

· Oeufs et coquilles 

· Écales de noix et noyaux de fruits 

· Produits laitiers 

· Graisse animale et végétale 

· Pâtes, pain, céréales et riz 
· Gâteaux, biscuits, bonbons 
· Café, filtres à café et sachets de thé 

 

                   RÉSIDUS VERTS 

· Fleurs et plantes 

· Résidus de jardin et de plate-bande 

              PAPIER ET CARTON SOUILLÉS 

· Boîtes de pizza ou de pâtisserie 

· Essuie-tout et serviettes de table 

                                   SACS 

· Sacs en papier  ou  

   sacs compostables 

BACS BRUNS : MATIÈRES ORGANIQUES 

 

 

· Couches 

· Cartables 

· Emballage de barre tendre, biscuit, chocolat, bonbon 

· Vaisselle cassée 

· Caoutchouc et caoutchouc mousse 

· Jouets de plastique ne pouvant être remis en état 

· Sacs biodégradables 

· Plastique et          rigide (douche, bassin de jardin, etc.) 

AU RECYCLAGE : MATIÈRES REFUSÉES 

· Sapins naturels (jusqu’au 17 janvier) 

· Huiles usées de toutes sortes 

· Peintures et  solvants 

· Pneus jusqu’à 20 pouces, démontés de leurs jantes 

· Batteries de tous types 

DÈRRIÈRE LE GARAGE MUNICIPAL 

MATIÈRES ACCEPTÉES  

Pour plus de détails ou des trucs écologiques visitez: https://co-eco.org/ 

DES QUESTIONS? 

LIGNE INFO DE COECO 
418 856-2628 # 0 
1-888-856-5552 
www.collectequicarbure.com 

ÉCOCENTRE DE  

RIVIÈRE-DU-LOUP 

100, rue Delage 
Rivière-du-Loup 

 
Du mardi au samedi  

de 8 h à 16 h 
Ouvert en avril 2022 

Au  19 novembre 2022 

·Meubles réutilisables et 
électroménagers 

·Matériel électronique et 
informatique 

·Résidus domestiques dangereux 
(piles, huiles, peintures, aérosols, 
etc.) 

·Bois 
·Résidus verts (feuilles, branches, 
herbe, résidus de jardin) 

·Métal 
·Pneus de diamètre maximum de 48 
po (démontés de leurs jantes) 

·Matériaux de construction et de 
rénovation (portes, fenêtres, éviers, 
bardeaux d’asphalte, gypse, vitre, 
miroir, toilette, céramique) 

·Agrégats en petites quantités 
seulement (gravier, béton, 
asphalte, briques) 

·Déchets volumineux  et rembourrés 
(des frais s’appliquent) 

MATIÈRES QU’ON Y  

ACCEPTE 


